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I. La Prévoyance-titres 2e pilier

La Prévoyance-titres 2e pilier vous offre à long terme l’oppor-
tunité d’un rendement supérieur à l’intérêt du Compte de libre 
passage 2e pilier. Suivant le type et la durée de placement, 
vous sélectionnerez l’un ou l’autre des groupes de placement 
proposés, qui se différencient principalement par la proportion 
d’actions et l’horizon temporel de placement. Vous pouvez choisir 
entre groupes de placement gérés activement et groupes de 
placement indexés.

Vous pouvez à tout moment passer d’un groupe de placement 
à un autre, ou du Compte de libre passage 2e pilier à la Pré-
voyance-titres 2e pilier, ou inversement.

II. Caractéristiques et risques éventuels de la Prévoyance-
titres 2e pilier (groupes de placement CSF Mixta-LPP)

Découvrez les caractéristiques et les risques spécifiques 
des placements dans la Prévoyance-titres 2e pilier:

Caractéristiques

Les groupes de placement CSF Mixta-LPP font partie de la 
classe de produits «Fonds de placement, fonds de fonds et pro-
duits similaires», dont les caractéristiques, les avantages et les 
risques possibles sont décrits dans la documentation distincte re-
lative aux classes de produits. Le présent document présente en 
outre les caractéristiques spécifiques des groupes de placement 
CSF Mixta-LPP. 

Les groupes de placement CSF Mixta-LPP sont des instru-
ments de placement réglementés, soumis à la surveillance di-
recte de la Commission de haute surveillance de la prévoyance 
professionnelle (CHS PP). Les directives de placement des 
groupes de placement CSF Mixta-LPP doivent respecter les 
exigences légales strictes des 2e et 3e piliers (OFP/OPP 
21). Les gestionnaires de portefeuille prennent les décisions 
concrètes d’investissement conformément à ces prescriptions 
légales et à la stratégie de placement.

Les titres en matière de 
prévoyance: informations 
produit et risques 

Sur le plan du contenu, les groupes de placement CSF 
Mixta-LPP se distinguent principalement par leur quote-part 
d’actions moyenne ainsi que par leur style de placement: actif ou 
passif/indexé (voir aussi le point III ci-après). En fonction de la 
situation actuelle et de votre situation financière personnelle, en 
particulier votre horizon de placement, vous pouvez investir dans 
un groupe de placement CSF Mixta-LPP avec une quote-part 
d’actions de faible à très élevée.

En fonction de la structure du groupe de placement CSF 
Mixta-LPP, il est procédé à des investissements à divers degrés 
dans les classes d’actifs que sont les fonds de placement, les 
actions, les obligations, l’immobilier, les hypothèques et le mar-
ché monétaire. 

En ce qui concerne la quote-part d’actions et dans le cadre 
des exigences légales du Libre passage 2e pilier, il est procédé 
à des investissements dans un portefeuille diversifié d’actions et 
d’autres titres de participation de petites, moyennes ou grandes 
entreprises d’un pays déterminé ou d’un espace économique.

D’un point de vue juridique, les groupes de placement 
constituent un patrimoine séparé qui ne fait pas partie de la 
masse de la faillite en cas d’insolvabilité de l’émetteur du groupe 
de placement.

Risques spécifiques

Outre les risques décrits dans la documentation relative aux 
classes de produits, les risques spécifiques suivants sont 
importants en ce qui concerne la Prévoyance-titres 2e pilier: 

Risque de gestion de portefeuille: les gestionnaires de porte-
feuille des groupes de placement CSF Mixta-LPP sélectionnent 
les placements collectifs et déterminent la pondération dans 
le cadre des marges de variation définies. De telles décisions 
peuvent également entraîner des pertes.

Cession en temps inopportun: lorsqu’un événement parti-
culier (p. ex. un retrait anticipé pour un logement en propriété, 
un déménagement à l’étranger ou un divorce) contraint à céder 
des droits, la situation prévalant sur le marché peut générer 
des pertes.

1 Ordonnance sur les fondations de placement (OFP) et Ordonnance sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (OPP 2).
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Transfert: les droits des fondations de placement ne peuvent 
être détenus et transférés que dans le cadre du pilier 3a ou du 
2e pilier. Le transfert des droits dans la fortune libre de l’investis-
seur est exclue.

III. Différence entre les groupes de placement gérés 
activement et indexés

Découvrez les différences entre les groupes de placement gérés 
activement et indexés et la stratégie de placement. 

Les groupes de placement gérés activement investissent 
via différents placements collectifs (fonds cibles) en obligations, 
actions, hypothèques et immobilier, ainsi que, pour une faible 
part, sur le marché monétaire. Les fonds cibles et le groupe de 
placement lui-même se caractérisent par une gestion active du 
portefeuille. Tant le gestionnaire de portefeuille du groupe de 
placement que celui des fonds cibles tentent, par des analyses 
de marché, d’identifier les segments de marché surévalués ou 
sous-évalués, dans lesquels ils investissent ou désinvestissent 
avec habileté afin de générer un rendement excédentaire 
de moyen à long terme par rapport à l’indice de référence. 
Le groupe de placement étant composé de différentes classes 
d’actifs et de produits, le risque associé est largement diversifié. 
Les droits du groupe de placement peuvent être souscrits ou 
remboursés chaque jour à la valeur d’inventaire en vigueur.

Les groupes de placement à gestion passive / indexés 
investissent via différents placements collectifs (fonds cibles) en 
obligations, actions et immobilier. Les fonds cibles ainsi que le 

groupe de placement lui-même se caractérisent par une gestion 
de portefeuille passive. Le fonds cible ainsi que le groupe de 
placement sont investis en suivant un indice de référence. Ils ré-
pliquent l’indice de référence, reproduisant aussi précisément 
que possible la pondération des placements au sein du porte-
feuille par rapport à l’indice de référence. L’absence d’onéreuses 
analyses de marché fait que la gestion de portefeuille passive est 
moins chère. L’objectif des groupes de placement indexés est 
de réaliser un rendement identique à celui de l’indice de réfé-
rence, après déduction des frais. Le groupe de placement étant 
composé de différentes classes d’actifs et de produits, le risque 
associé est largement diversifié. Les droits du groupe de pla-
cement peuvent être souscrits ou remboursés chaque jour à la 
valeur d’inventaire en vigueur, à laquelle s’ajoute un supplément 
ou une décote.

IV. Conditions préalables

Un conseil en placement préalable est nécessaire. L’horizon de 
placement personnel ne doit pas être plus court que l’horizon 
de placement minimum requis du produit d’investissement 
choisi. Le profil de risque personnel ne doit pas être inférieur 
au profil de risque requis du produit d’investissement choisi.

V. Comparaison des solutions de prévoyance

Les différentes solutions de prévoyance de CREDIT SUISSE 
Fondation de libre passage 2e pilier sont énumérées ci-après 
en détail.

Profil de risque: faible,  
horizon de placement minimal: 1 an

Compte de libre passage 2e pilier

  100% dépôt d’épargne

Profil de risque: modéré,  
horizon de placement minimal: 3 ans 

CSF Mixta-LPP Index 25 
(N° de valeur 11520271)

CSF Mixta-LPP Basic 
(Selon l’OPP 2 – la quote-part immobilière  
peut être dépassée) (N° de valeur1486149)2

CSF Mixta-LPP Défensif 
(N° de valeur 788833)

 
  25% actions
  70% obligations
  5% immobilier

  30% hypothèques 
38% obligations
  27% immobilier
  5% marché monétaire

  25% actions
  59% obligations
  11% immobilier
  5% marché monétaire
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Profil de risque: moyen,  
horizon de placement minimal: 5 ans

CSF Mixta-LPP Index 45 
(N° de valeur 10382676)

CSF Mixta-LPP Index 35 
(N° de valeur 1520273)

CSF Mixta-LPP 
(N° de valeur 287570)

CSF Mixta-LPP Maxi 
(N° de valeur 888066)

  45% actions
  50% obligations
  5% immobilier

  35% actions
  60% obligations
  5% immobilier

  35% actions 
  51% obligations
  9% immobilier
  5% marché monétaire 

  45% actions
  43% obligations
  7% immobilier
  5% marché monétaire 

Profil de risque: élevé,  
horizon de placement minimal 8 ans

CSF Mixta-LPP Index 75 
(quote-part actions selon OPP 2 
dépassée)3

(N° de valeur 38261472)

CSF Mixta-LPP Equity 75 
(quote-part actions selon OPP 2 
dépassée)3

(N° de valeur 38261482)

  75% actions
  20% obligations
  5% immobilier

  75% actions
  10% obligations
  10% immobilier
  5% marché monétaire 

Vous trouverez des informations détaillées sur les groupes de 
placement CSF Mixta-LPP dans les fact sheets des produits 
concernés à l’adresse credit-suisse.com/amfunds/mixta/fr.

Cette solution de titres est axée sur la durabilité.
2  Ce produit vise une part moyenne d’immobilier de 27%. Selon la situation du marché et l’appréciation du gestionnaire de portefeuille, la part d’immobilier peut évo-

luer dans une fourchette de 20% à 34%. Il est donc possible que la limite de catégorie prescrite par l’art. 55 OPP 2 pour l’immobilier soit temporairement dépassée.
3  Ces produits présentent une part moyenne d’actions de 75% et dépassent ainsi la limite définie pour les actions conformément à l’art. 55 OPP 2. Compte tenu de 

cette quote-part élevée, ces produits comportent un risque plus important que les solutions de prévoyance dont la quote-part d’actions n’excède pas 50%.

http://credit-suisse.com/amfunds/mixta/fr
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Les informations fournies constituent un support marketing. Elles ne doivent pas être interprétées comme un conseil financier ou 
autre fondé sur la situation personnelle du destinataire ni comme le résultat d’une analyse indépendante et objective. Les informa-
tions fournies dans le présent document ne sont pas juridiquement contraignantes et ne constituent ni une offre ni une incitation 
visant à la conclusion de quelque transaction financière que ce soit. Les placements comportent des risques, en particulier des 
risques de fluctuation des valeurs et des rendements ainsi que de nombreux autres risques parfois imprévisibles. Les informations 
fournies dans le présent document ont été élaborées par Credit Suisse AG et/ou ses filiales (ci-après CS) avec le plus grand soin et 
en toute bonne foi. Les informations et les opinions exprimées dans le présent document reflètent celles du Credit Suisse au moment 
de la rédaction et sont sujettes à modification à tout moment sans préavis. Elles proviennent de sources considérées comme fiables. 
CS ne fournit aucune garantie quant au contenu et à l'exhaustivité des informations et, lorsque cela est légalement possible, n'ac-
cepte aucune responsabilité pour les pertes qui pourraient résulter de l'utilisation de ces informations. Sauf indication contraire, tous 
les chiffres ne sont pas vérifiés. Les informations contenues dans ce document sont à l'usage exclusif du destinataire. Il est interdit 
d’envoyer, d’introduire ou de distribuer ces informations ou une copie de celles-ci aux Etats-Unis ou de les remettre à une personne 
US (au sens de la Regulation S de l’US Securities Act de 1933, dans sa version amendée). La reproduction intégrale ou partielle du 
présent document sans l’accord écrit du CS est interdite. Credit Suisse Fondation de placement, Zurich, est l’émetteur et le gestion-
naire des produits CSF. Credit Suisse (Suisse) SA, Zurich, est la banque dépositaire. Les statuts, les réglementations et les direc-
tives de placement ainsi que les derniers rapports annuels et fact sheets peuvent être obtenus gratuitement auprès de Credit Suisse 
Fondation de placement. Seuls les fonds de pension domiciliés en Suisse qui ne sont pas soumis à l’impôt sont autorisés comme in-
vestisseurs directs. Il n'existe à ce jour aucune définition universelle ou liste exhaustive définissant les enjeux ou facteurs couverts par 
le concept d'"ESG" (Environnemental, Social, Gouvernance). Sauf indication contraire, le terme "ESG" est utilisé comme synonyme 
avec les termes "durable" et "durabilité". A moins que cela soit indiqué autrement, les opinions exprimées dans le présent document 
sont fondées sur les hypothèses et l'interprétation d’ESG de CS au moment de la rédaction. Le point de vue de CS sur l'ESG peut 
évoluer au fil du temps et est sujet à modifications. Les impacts des risques liés à la durabilité sont susceptibles de se développer au 
fil du temps et de nouveaux risques liés à la durabilité peuvent être identifiés à mesure que des données et des informations supplé-
mentaires concernant les facteurs et les impacts de la durabilité deviennent disponibles et que l'environnement réglementaire concer-
nant la finance durable évolue. Ces évolutions peuvent entraîner une reclassification potentielle des produits/services dans le cadre 
de placement durable de CS. Une évaluation ESG reflète l’opinion de la partie évaluatrice (CS ou parties externes telles que des 
agences de notation ou d’autres établissements financiers). En l’absence d’un système d’évaluation ESG standardisé, chaque partie 
évaluatrice dispose de son propre cadre/méthodologie de recherche et d’analyse. Par conséquent, l’évaluation ESG ou les niveaux 
de risque donnés par différentes parties évaluatrices pour le même [placement/société/produit] peuvent varier. En outre, l’évaluation 
ESG se limite à la prise en compte de la performance de l’entreprise uniquement par rapport à certains critères ESG et ne tient pas 
compte des autres facteurs nécessaires pour évaluer la valeur d’une entreprise. À moins que cela n’ait été explicitement commu-
niqué dans la documentation du produit ou du service, aucune déclaration n’est formulée quant au fait que le produit ou le service 
respecte un cadre réglementaire spécifique ou les propres critères du CS pour les cadres de durabilité internes. La performance 
non-financière/ESG est indépendante de la performance financière du portefeuille ou du produit, car les performances dépendent 
de différents facteurs. Par conséquent, ces performances peuvent différer (de manière significative). L'intégration de facteurs ESG 
dans une stratégie d'investissement ne garantit pas un impact positif sur la durabilité et ne permet pas nécessairement d'identifier et 
d'atténuer avec succès tous les risques matériels liés à la durabilité. La Classification de la Durabilité des produits et services dans ce 
document reflète l'opinion de CS sur la base du cadre de placement durable de CS. En l'absence d'un système de classification ESG 
standardisé à l'échelle de la branche, CS a développé son propre cadre ESG. Par conséquent, la Classification de la Durabilité de CS 
des produits peut différer de la classification effectuée par des tiers. Compte tenu de la nature naissante de la réglementation et des 
directives ESG/durabilité, CS peut être amené à revoir la représentation faite dans ce document concernant les classifications/des-
criptions de durabilité des produits en réponse à l'évolution des directives légales, réglementaires ou internes ou à des changements 
dans l'approche du secteur en matière de classification. Cela s’applique pour la classification/description de la Durabilité des Produits 
faite par CS et par des tiers. Ainsi, toute classification/description de la Durabilité des Produits mentionnée dans ce document est 
donc susceptible d'être modifiée. Les impacts des risques liés à la durabilité sont susceptibles de se développer au fil du temps et de 
nouveaux risques liés à la durabilité peuvent être identifiés à mesure que des données et des informations supplémentaires concer-
nant les facteurs et les impacts de la durabilité deviennent disponibles et que l'environnement réglementaire concernant la finance 
durable évolue. Ces évolutions peuvent entraîner une reclassification potentielle des produits/services dans le cadre de placement 
durable de CS. En outre, en raison de l’évolution des réglementations, les références aux réglementations pertinentes [telles que le 
SFDR] peuvent devoir être réexaminées à l’avenir et sont susceptibles d’être modifiées.
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